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……. Et aussi….. 

 

Dans nos communes voisines :  

 

Les Sapeurs-Pompiers d’Usson du Poitou  cherchent des bénévoles 

 

Devenez un citoyen engagé sur votre territoire au cœur de la chaîne de secours. Si cela vous intéresse, 
contactez le centre de secours - Chefdecentre.Usson@sdis86.net 

 

L’Association PAULA à Mauprévoir 

 

L'association PAULA (Pour Aider Utilement Les Autres), qui a vu le jour en 2013, est rattaché à l'UDAF et 
en lien avec les familles, domiciliée à 20 allée de la promenade 86460 Mauprévoir et présidée par Mme 
Boulin Paulette, aidée par une équipe de bénévoles  

 
Voici les quelques actions de l'association PAULA : 
 Donner des fonds à la recherche contre le cancer ainsi qu'à la Maison des Familles 

 Soutenir une famille durant 5 années dont la fille de 5 ans atteinte d'un cancer venait chaque semaine 
en visite au CHU, elle venait chercher réconfort à la permanence de Mme Boulin . 

 Aider une famille sinistrée par les inondations, une autre sinistrée par un incendie. 

 Aider à régler des factures d'électricités à quelques familles qui dans l'attente de leurs indemnités 
journalières étaient menacées de coupure 

 Aider administrativement lors d'un montage de dossier MDPH,CPAM etc. 
 L'association a véhiculé une cinquantaine de personnes de Mauprévoir et Pressac vers les centres de 

vaccination covid GRATUITEMENT. 
  
L'association ne vit financièrement que par les lotos qu'elle organise et par la vente des cartes d'adhésion 
(et bien sûr aucune rentrée en 2020 à cause de la pandémie). Nous comptons sur vous pour notre loto du 
18 décembre 2021 à Pressac.  
Tel : 05 49 87 68 95 ou 06 38 83 50 51, adresse mail : paulette.boulin@orange.fr 
 

Annuaire de Santé 

 

Une erreur s’est glissée dans notre dernier numéro ….. 
Le numéro de téléphone des kinésithérapeutes à Usson du Poitou est le 05 49 54 81 47 
Et une omission : M Didier COLIN, pédicure / podologue, 4 Rue Général de Gaulle, Usson du Poitou,  
tél : 06 70 62 74 35 

UN RAPPEL DES HORAIRES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE : 

LUNDI, MARDI, VENDREDI : 10H A 12H ET 14H A 17H 

MERCREDI : 9H A 12H et JEUDI : 14H A 17H 
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Le Mot du Maire 

 

Chères Saint Martinoises, chers Saint Martinois, 

 

La pandémie du COVID 19 bouleverse nos vies depuis bientôt deux ans, nous obligeant à nous adapter 
au gré des contraintes sanitaires. 

 

Je veux vous remercier pour toutes les préconisations que vous respectez dans un esprit citoyen. 

 

Continuez à prendre soin de vous, préserver sa santé et celle des autres est indispensable. 

 

Les traditionnelles fêtes de Noël et de Nouvel An vont venir rythmer la fin de l’année 2021 qui approche 
à grands pas. Elles sont synonymes de convivialité, de joie et de retrouvailles avec vos proches. Le  
bonheur qui imprègne cette période est nécessaire, surtout dans ce contexte incertain. 

 

L’équipe Communication vous a concocté de nouveaux articles dans ce journal de fin d’année.  

Merci à Madame Marie-Christine DEMANGE-LEFEBVRE et à Madame Colette MONARD-DIOT pour leurs 
contributions. 

Une pensée pour Noël Vivion, qui était très attaché à l’histoire de notre commune. 

 

Dans ce numéro, il y est question du temps, celui qui souffle le chaud, le froid, le temps d’avant, notre 
histoire, le temps présent ……. nos projets. 

 

Et puisque dans ce numéro nous parlons de l’Abbaye Royale de la Réau, monument du XIIème siècle, 
comme notre église St Martin, je vous livre quelques vers du poète Guillaume de Lorris (né en 1230) sur 
le temps qui passe :  

 

« Le temps qui ne sait séjourner 

Mais va toujours sans retourner 

Comme de l’eau qui descend toute 

Sans que jamais remonte goutte » 

 

……… Bon allez, profitons du jour quand même ! 

 

Bonne lecture. 

 

        Xavier Diot 
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L’Office de Tourisme Sud Vienne Poitou 

 

L’Office de Tourisme c’est aussi pour vous ! 
 

 

L’Office de Tourisme Sud Vienne Poitou accueille les visiteurs et les habitants du territoire à  
Montmorillon, à Saint-Savin, à Lussac-les-Châteaux et à L’Isle-Jourdain. 

 

A L’Isle-Jourdain, d’avril à début novembre, au sein du Bureau d’Information Touristique situé Place 
d’Armes et labellisé Accueil Vélo, Corinne et Lucie sont à votre disposition pour vous délivrer des  
conseils personnalisés  pour que vous puissiez profiter des nombreux attraits de votre territoire et  
également organiser le séjour de vos familles et amis en Sud Vienne Poitou : manifestations, sites  
d’activités, sentiers de randonnée … 
 

Un service de billetterie pour divers sites touristiques du département de la Vienne pourra vous faire 
profiter pour certains de tarif réduit sur vos entrées. 

 

En période de fermeture de l’accueil, de mi-novembre à fin mars, Corinne et Lucie ont le plaisir de se 
rendre également disponibles pour vous recevoir à une date de votre choix : n’hésitez pas à les  
contacter ! 

 

Lors de votre visite à l’Office de Tourisme, les experts de la Destination vous présenteront les articles 
de « La Boutique par Sud Vienne Poitou » : de nombreuses idées de cadeaux et de souvenirs ! 

 

L’Office de Tourisme c’est également de nombreux outils numériques à votre disposition : le site web 
de destination www.sudviennepoitou.com, les réseaux sociaux (Facebook, Instagram et la page  
YouTube) : « Destination Sud Vienne Poitou », le site de la Boutique avec son service de « Click &  
Collect » : boutique.sudviennepoitou.com, le site pro-rando : rando.sudviennepoitou.com et son  
application mobile : Rando en Sud Vienne Poitou. 

 

Au plaisir de vous accueillir au sein de nos points d’accueil qui sont aussi les vôtres ! 

http://www.sudviennepoitou.com
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Primes d’économies d’énergie : SORÉGIES vous accompagne dans vos travaux  

Vous hésitez entre l’installation d’un poêle à bois, d’une pompe à chaleur, ou encore d’une chaudière 
gaz à très haute performance énergétique ? Qu’importe, SORÉGIES vous accompagne.  

Bien sûr, il y a des conditions... Avant tout, les travaux doivent être réalisés par un artisan reconnu  
garant de l’environnement (RGE). Puis, selon le niveau des revenus du foyer les primes SORÉGIES et 
leurs montants diffèrent : une prime classique, une prime bonifiée ou une prime « Coup de pouce ».  

Dans le cadre du dispositif national des  
Certificats d’Économies d’Energie (CEE), 
SORÉGIES propose des aides financières à 
ses clients particuliers souhaitant réaliser 
des travaux qui vont contribuer à diminuer 
l’empreinte énergétique de leur logement. 
Ces primes s’adressent aussi bien aux clients 
locataires, que propriétaires, qu’il s’agisse 
de leur résidence principale ou secondaire. 
L’objectif est simple : accompagner le  
développement d’installations plus  
performantes en termes d’économies 
d’énergie. Et tout le monde y gagne !  

En effet, au-delà de participer à la lutte 
contre le réchauffement climatique, nos 
clients ayant bénéficié de ce programme 
ont pu réduire leurs factures d’énergie tout 
en valorisant leur logement avec des  
équipements plus récents, plus performants 
et surtout moins énergivores.  

Focus : les primes « Coup de pouce Chauffage » SORÉGIES  

Le dispositif « Coup de pouce », mis en place par le Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire, 
permet aux ménages en situation de précarité de bénéficier d’aides plus importantes pour leurs  
travaux énergétiques.  

Dans cette démarche, SORÉGIES s’engage à accompagner financièrement les foyers éligibles dans la 
rénovation de leur moyen de chauffage. Les primes versées à ce titre sont également cumulables 
avec :  

 L’offre « Habiter mieux agilité » de l’Anah ; 

 La TVA à taux réduit ; 

 Les aides locales pour le financement des travaux (région, département ...) ; 

 Le chèque énergie ; 

Les prêts pour améliorer l’habitat. 

Alors n’attendez plus ! La solution à vos problèmes de dépenses énergétiques se trouve sur 
www.soregies.fr. Informations, modalités, montant des primes et la marche à suivre vous seront  
clairement expliqués.  
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Nouvelles de la Commune 

 

Agents communaux  

 

Jérémy Mémin, agent technique, a rejoint l’équipe municipale en août. 

 

 

 

 

 

 

 

Travaux de Voirie en 2021 

Pour rappel, les travaux de voirie dans la commune sont effectués de la façon suivante :  

 

 Les routes départementales, RD741 hors agglomération, RD28, RD10 sont de la responsabilité du  

Conseil Départemental 

 Les voies communales accédant aux hameaux de 3 foyers au moins ou jonctionnant deux  

départementales, sont de la compétence de la Communauté de Communes Vienne et Gartempe 

(CCVG) 

 Les autres voies communales ainsi que les chemins ruraux sont de la compétence de la commune. 

 

La CCVG – travaux effectués 

 Réfection des parapets du Pont de Bars 

 Travaux de création et curage des fossés et dérasement des accotements à La Petite Tangüe,  

La Grande Tangüe, Destilles, Pique Fesse. 

 Réparation de la route de Viviers 

 

La Commune – travaux effectués  

 Comblement des fossés Rue de la Croix et élargissement de la voie :  8 286,50 € HT 

 Curage des fossés, dérasement des accotements, renforcement d’une partie défectueuse de la route 

des Tours : 6 797 € HT 

 Revêtement du chemin blanc du Moulin Galopin à La Brunelière : 4 326 € HT 

De gauche à droite sur la photo : 

 
Olivier Buissonneaud, agent technique 

 
Hélène Pic-Diot, secrétaire de mairie 

 
Lydia Clément, agent d’entretien 

 
Jérémy Mémin, agent technique 
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…….. et où payer, à proximité de Saint Martin L’Ars ? 
 

AVAILLES LIMOUZINE  Chez Cristelle, 2B Place Adrien Bernard 

 

CHARROUX   Bar de la Tour, 7 Place Saint Pierre 

 

CIVRAY    Le Commerce, 12 Place Gambetta 

    Maison de la Presse, 8 Place Leclerc 

 

GENCAY   Le Lutetia, 2bis Place des Halles 

 

L’ISLE JOURDAIN  Maison de la Presse Isloise, 11 Place d’Armes 

 

PRESSAC   Le Virage, 8 Rue du Bois de la Jarte 

 

SOMMIERES DU CLAIN Le Graal, 3 Place de l’Eglise 

 

USSON DU POITOU  Tabac Presse Loto, 1 rue de Folschwiller 
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Quelques nouveautés concernant nos finances 

 

Depuis le 1er octobre 2021, le Trésor Public responsable des finances de la commune est celui de  
Montmorillon.  

 

Sans doute savez-vous déjà, qu’il n’est plus possible de payer vos impôts à l’agence locale du Trésor  
Public. 

 

En revanche, un nouveau service « paiement de proximité » a vu le jour, avec la possibilité de paiement 
de vos factures, en toute sécurité, auprès de certains buralistes proches de chez vous. 

 

 

 
 

 

 

 

Chez le buraliste, vous avez la possibilité de payer en espèces, jusqu’à un montant de 300€, ou par 
carte bancaire. 

Vous pouvez toujours payer par chèque en l’envoyant par La Poste, avec la souche « TIPSEPA », à 
l’adresse du Centre de Paiement sur votre facture ou avis. 
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Autres Manifestations et Activités en 2021 

 

Fête du Village 

 

Après une pause en 2020 due à la situation sanitaire, la commune a remis la Fête du Village à l’honneur le 
14 juillet, avec un repas apprécié par 150 personnes dans la grange du Paradis. C’était un moment de  
retrouvailles conviviales, animé par la chorale Kantoj de la Mondo de Saint Secondin. 

 

Goûter pour les Séniors 

 

Le Centre Communal de l’Action Sociale (CCAS) va aussi reprendre le rythme des années passées en 
offrant un goûter, à l’approche des fêtes de fin d’année, à tout résident de la commune de 65 ans et plus. 
A noter : si vous avez 65 ans ou plus et si vous ne recevez pas votre invitation, c’est que nous ignorons 
votre âge ! Nous vous invitons à prendre contact avec la mairie dans ce cas-là. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chantier Loisirs 

 

En août, nous avons accueilli un groupe de jeunes 
dans le cadre d’un Chantier Loisirs organisé par la 
MJC Champ Libre de L’Isle Jourdain, dont la  
commune est adhérente. 

 

Les agents techniques et des élus ont construit une 
pergola derrière la salle polyvalente, destinée aux 
usagers de la salle, et les jeunes ont construit un 
« salon » composé de chaises et une table crées par 
leurs soins à partir de palettes. 

Cinéma en Plein Air 

 

A la fin de la même semaine, le 13 août, la 
commune a accueilli 130 personnes pour 
une séance gratuite de cinéma en plein air 
au Paradis.  

 

Le film « Donne-moi des ailes » présenté par 
le Centre Régional de la Promotion du  
Cinéma : d’un coût de 1 200 €, a bien plu au 
public.  

Cette manifestation a été subventionnée par 
le Conseil Départemental de la Vienne  
(400 €) et la Communauté de Communes 
Vienne et Gartempe (600 €)  
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Achats en 2021 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Conseil Municipal a approuvé l’achat de quelques illuminations de Noël dans un programme de  
renouvellement. 

 

Pour la première fois en 2021, le Conseil Municipal a décidé de louer les illuminations en traversée de rue, 
à SOREGIES. Cela nous permettra de changer la décoration festive de nos voies principales du bourg 
chaque année. 

Matériel Roulant 

 

 

La commune a fait l’acquisition d’un nouvel 
équipement, à savoir une remorque pour un 
montant de 5 500 € HT, elle est de la marque 
Herculano et a une charge utile de 6,65 
tonnes. 

 

Elle a également acquis un véhicule pour le 
service technique, un Renault Beeper, pour un 
coût de 6 500 € (en fin d’année 2020). 

Mobilier Urbain 

 

Pour mettre en valeur notre  
environnement et le rendre plus  
accueillant, vous avez dû remarquer le  
remplacement des anciennes jardinières 
sur la Place du Souvenir, par un ensemble 
de grands pots et de barrières surmontées 
par des balconnières. 

 

Cet investissement représente un montant 
de 4 106 € hors plantations. 

 

 Des nouvelles jardinières ont été aussi  
installées sur le Pont Creusé. 
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……. Et dans notre commune ? 

 

Pour la commune de Saint Martin L’Ars, il y aura de la collecte en « porte à porte », et de la collecte  
« en bout de voie ». Pour l’instant il n’est pas prévu de Points d’Apport Collectif. 

 

Ces collectes auront lieu tous les 15 jours (et pas toutes les semaines). 

 

Vous ne serez pas facturés pour les collectes des bacs jaunes, donc vous pouvez les sortir autant que vous 
voulez. 

 

Par contre, vous serez facturé chaque fois que vous sortez un bac noir, donc sortez-le seulement quand il 
est plein ! 

 

Selon le SIMER, 90% des foyers de la commune auront une collecte des bacs devant la propriété  
(« porte à porte »). Ces résidents sortent leurs bacs sur le trottoir devant leur maison. 

 

Le « porte à porte » n’est pas possible là où le camion du SIMER ne peut pas accéder sans reculer. C’est 
pour cette raison que certains d’entre vous vont devoir emporter vos poubelles « en bout de voie » la 
veille ou le jour de la collecte. 

 

Si plusieurs voisins mettent leurs poubelles au même endroit, il n’y aura pas de confusion, car chaque 
poubelle est identifiée par une puce, qui sera scannée lors de la collecte et qui assurera que le bon foyer 
sera facturé à chaque fois. 

Normalement, vous avez tous reçu vos nouveaux bacs et vous savez quoi, faire, où les poser et quand.  

 

Avez-vous des questions, des inquiétudes ? 

 

Les membres du Conseil Municipal et du CCAS sont prêts à intervenir à votre demande pour répondre à 
vos questions et trouver des solutions. 

N’hésitez pas à nous contacter à la mairie. 
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Comment sera calculée la part incitative ?  

Elle est basée sur le nombre de présentation du bac noir à la collecte. Plus la production de déchets non 
recyclables sera importante, plus la Redevance Incitative sera élevée. 

 

Dois-je acheter mes bacs de collecte ?  

Non, en 2021 le SIMER fournira aux usagers des bacs jaunes et noirs individuels pucés et normalisés. Seuls 

ces bacs pourront être collectés par nos services.  

Consignes de tri 

Vous avez une question ? 

Vous êtes un nouvel arrivant ou vous déménagez ? 

Contactez le SIMER  

05 49 91 96 42 

ecopole@simer86.fr 

www.simer86.fr 

 7 

Numérotation des maisons 

 

La numérotation des maisons de tous les lieux-dit non pourvus sera mise en place très prochainement, 
après inventaire. 

Il y a de multiples avantages à numéroter les habitations :  

 

 simplifier l’accès aux soins et services à domicile (médecins, 
secours d’urgence …) 

 permettre une meilleure distribution du courrier et des  
livraisons à domicile,  

 aider à la distribution d’informations comme notre journal 
municipal, et la gestion des listes électorales etc. …. 

Tout est à la charge de la commune – vous 
n’avez pas à acheter votre numéro, celui-ci est 
fourni gratuitement et la pose sera effectuée 
par nos agents techniques  

 

(cependant, il appartient ensuite au  
propriétaire de procéder à l’entretien de sa 
plaque et si besoin d’en acquérir une nouvelle 
à ses frais) 

Et l’arrivée prochaine de la fibre optique et le raccordement à celle-ci IMPOSE à  
chacun une adresse « normalisée » et identifiable par tous. Les informations des 
prestataires sont claires – pas de numéro, pas de raccordement au réseau fibre. 

La commune se charge également de communiquer auprès de certains organismes les nouvelles 
adresses. Donc vous n’aurez pas à faire votre changement d’adresse ni auprès de La Poste, des 
Impôts, de la SOREGIES, du SIMER et d’Eaux de Vienne. 

 

Pour les habitations concernées, nous préciserons par courrier toute démarche à suivre. 

 

Toujours dans l’optique de la communication, nous installerons cet hiver des panneaux  
d’informations communales aux Forges et à La PetiteTangüe. 

mailto:ecopole@simer86.fr
http://www.simer86.fr
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La Gare 

 

Le Conseil Municipal vous demande votre avis 

 

Dans notre profession de foi, nous avons émis l’hypothèse d’acquérir la gare. Nous trouvons que ce  
bâtiment a beaucoup de charme, et fait partie de la vie de Saint Martin L’Ars, compte tenu de son  
histoire, entre autres, liée à la Coopérative de Blé d’Usson. 

 

 La commune ne doit-elle pas l’intégrer dans son patrimoine ? 

 

Par le biais de notre journal municipal, nous demandons l’avis de la population Saint Martinoise. 

 

Que pourrions-nous faire dans ce bâtiment, afin de donner une nouvelle vie à notre jolie gare ?  
Par exemple, créer une chambre d’hôte, l’idée de passer la nuit dans une gare authentique, peut être un  
projet porteur.  

 

Ce bâtiment étant de plein pied, cela peut permettre d’y développer d’autres projets dont l’accessibilité 
est un élément majeur. 

Nous sommes à votre écoute 
pour savoir si l’achat de cette 
gare remporte l’adhésion.  

 

Et si oui, que proposez-vous ?  

Il va de soi que, si ce bâtiment appartenait à la  
commune, nous demanderions à nos partenaires  
financiers les subventions nécessaires pour le  
réhabiliter. 

A CET EFFET, UNE BOITE A IDEES SERA 
DISPONIBLE EN MAIRIE POUR  

RECEVOIR VOTRE AVIS 
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Nouveau Système de Collecte des Ordures Ména-

gères par le SIMER 

Conformément à la Loi de Transition Energétique, d’ici à 2025, il nous faut diviser par deux la quantité 
de déchets que nous enfouissons. Pour nous inciter à atteindre cet objectif, l’État va augmenter très  
fortement la Taxe Générale sur les Activités Polluantes (TGAP) perçue sur chaque tonne enfouie.  

 

En 2020, son montant est de 18€/ tonne, il passera progressivement d’ici 2025 à 65 €/tonne. Chaque 
année, 22 000 tonnes sont enfouies, le surcoût serait donc supérieur à 1 million d’euros si nous 
n’étions pas capables de réduire fortement notre production de déchets. 

Donc, le SIMER introduit une « Redevance Incitative » 

 

Qu’est-ce que la Redevance Incitative ?  

La Redevance Incitative est un mode de financement qui remplace l’actuelle Redevance d’Enlèvement 
des Ordures Ménagères (REOM). Elle sera constituée d’une part fixe correspondant à l’abonnement au 
service de gestion des déchets et d’une part variable calculée en fonction du nombre de levées du bac 
noir. 

 

Pourquoi mettre en place la Redevance Incitative ?  

Les objectifs sont multiples : réduire les quantités de déchets enfouis, maîtriser les coûts du service de 
prévention et de gestion des déchets face à l’augmentation de la TGAP et améliorer les conditions de 
travail des agents. 

 

Quand sera-t-elle mise en place ? 

Cette modification de système de collecte des déchets, interviendra en plusieurs étapes : 

2021 : Équipement de chaque foyer en bacs individuels de collecte (1 jaune pour les déchets  

recyclables et 1 noir pour les ordures non valorisables)  

2022 : Année blanche, une phase de test des nouvelles collectes  

2023 : À partir de cette date, la production de déchets non recyclables de chaque foyer sera facturée 

au nombre de levées 
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Une Visite au Sénat 

 

Depuis l’époque où René Monory, Sénateur de la Vienne, présidait au Sénat, il existe une tradition par  
laquelle les Sénateurs de la Vienne invitent les maires du Département au Sénat, à l’occasion de l’annuel 
Salon des Maires (à ce sujet, nous avons financé ce voyage au Salon avec nos fonds propres). 

 

Le Sénat se situe dans le Palais du Luxembourg au centre de Paris. 348 sénateurs y siègent, pour un  
mandat de 6 ans. 

 

 Les sénateurs examinent les projets de 
loi que le gouvernement leur soumet. 
Ils peuvent également déposer et  

      examiner des propositions de loi. 
 
 Le Sénat est le garant de la stabilité des 

institutions. A la différence de  
       l’Assemblée Nationale, il ne peut être            
       dissous. 

 
 Entre autres, il assure la représentation 

des collectivités territoriales de la  
       République 

En séance publique, dans le célèbre hémicycle, les sénateurs débattent, votent et contrôlent le 
gouvernement. 

En novembre, invités par nos deux sénateurs de 
la Vienne, Yves Bouloux et Bruno Belin, avec une 
centaine de nos collègues élus, nous avons pu 
visiter ce magnifique bâtiment, qui a été  
demeure royale et prison révolutionnaire avant 
d’accueillir le Sénat de la République en 1879. 

 
C’était une opportunité exceptionnelle de voir en 
direct le fonctionnement d’une partie  
prestigieuse du gouvernement et d’apprécier ses 
traditions et son environnement. 

 

Xavier Diot, Alison McDonagh 
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Le Plan d’Eau 

 

Supprimer les fuites du plan d’eau est un sujet majeur au sein du Conseil Municipal et beaucoup d’entre 
vous nous interpellent pour savoir quelles solutions nous souhaitons apporter.  

 

Vous le savez, nous avons sollicité deux sourciers et l’aide d’un ingénieur en hydrogéologie pour régler le 
problème. Force est de constater que la solution à ce jour n’a pas été apportée. 

 

Les questions que l’on se pose sont les suivantes :  

 

Les berges sont-elles perméables car elles n’ont pas été compactées lors des derniers travaux  
d’enrochement ? 

L’étang crée à l’origine dans un pré connu pour la présence de sources, dispose-t-il d’un fond qui n’est 
plus étanche ? Ces anciennes sources contribuent-elles à un siphonage ? 

 

Deux entreprises ont été consultées : l’entreprise Massé d’Usson du Poitou et l’entreprise Giraudeau de 
Lussac les Châteaux, pour apporter une solution dans l’hypothèse où le problème vient des berges. 

 

L’entreprise Massé propose un travail à l’intérieur des berges. Dans un premier temps, il faut vidanger 
l’étang. La pente naturelle ne permettant pas une vidange totale, deux pompes finiront le travail.  

L’enrochement des berges, mis en place lors des derniers travaux, sera enlevé.  

 

Une tranchée d’une profondeur d’un mètre quarante sera creusée au pied de la berge soit 346 mètres de 
longueur. Une bâche y sera disposée remontant en tête de berge.  

 

Un apport d’argile devrait permettre une bonne stabilisation et ancrage de la bâche. 

 

Ces travaux sont envisagés entre mars et octobre 2022. 

Coût des travaux 69 255 € TTC. 

 

L’entreprise Giraudeau propose de créer une tranchée de 2 mètres de profondeur à l’arrière de la berge 
sur 350 mètres. Une bâche y sera positionnée, la terre prélevée sera remise en place sur la bâche et  
compactée.  

 

Travaux prévus en mars-avril 2022. 

Coût des travaux 31 312 € TTC. 

 

Le Conseil Municipal, en sa réunion du 29 novembre 2021, a voté pour la proposition de l’entreprise  
Giraudeau, par 5 voix pour, 4 contre, 2 abstentions. 
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La Grange du Paradis 

 

La mise aux normes sécurité et accessibilité de la Grange du Paradis, établissement recevant du publique 
devrait, sans doute, être effectuée en 2022. 

 

Nous vous avons déjà informé dans un précédent journal que le Conseil Municipal ne se positionnerait sur 
ce projet qu’après accord de nos partenaires financiers. Les trois subventions demandées sont  
maintenant acquises. 

 

 

 

Nous sommes conscients que le coût des matériaux a augmenté. Au final, les 80% de subventions  
accordées pour ce projet ne représenteront peut-être que 60% du montant global hors taxe des travaux. 
La TVA est récupérable au 4/5ème. 

 

Recevoir intégralement les aides de l’État et du Département est tout à fait inespéré. 

 

Dans le cadre de la mutualisation, nous sollicitons la mise à disposition des services commande publique 
et bâtiments auprès de la Communauté de Communes Vienne et Gartempe. 

 

Toutes les conditions sont désormais réunies pour que les membres du Conseil Municipal prennent leur 
décision. 

Etat - Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL) 76 762,00 € HT 

Conseil Départemental – Activ4 Patrimoine 24 107,00 € HT 

CCVG – fonds de concours aux communes 15 000,00 € HT 

Auto financement de la Commune 28 967,44 € HT 

Estimatif du maître d’œuvre  144 836,44€ HT 

 Cette salle à vocation socio-culturelle (appellation 
donnée à ce projet) sera à disposition du public  

      uniquement en période estivale.  

 Elle doit rester authentique. 

 D’une capacité de 400 places assises, elle pourra être 
dédiée aux spectacles et aux fêtes de famille. 

 Un office (cuisine) aux normes et des sanitaires  
       adaptés seront créés. 

 Le bel espace extérieur sera un atout majeur pour  
       recevoir tentes, camping-cars etc. 
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Dès janvier et durant 2 mois, régna un froid intense ce grand hiver 1709. 

 

 

 

 

 

 

Le froid qui régna pendant deux mois eut 
des conséquences dramatiques sur les  
récoltes, entrainant la destruction des 
vignes et des arbres ainsi que de nombreux 
décès. 

 
Même les rivières gelèrent. Une épidémie 
liée au froid et à la malnutrition apparut. 
Cette catastrophe naturelle entraina la ruine 
de nombreux paysans, un exode rural et des 
émeutes (pillage des chariots de grain). 
 

Dans ses recherches, M. DEMEZIL, des Amis du Cyvraisien, écrit : 
 

Le 20 janvier, la neige, le froid étaient si grand que le monde mourait sur les chemins, que la rivière  
portait les hommes et les chevaux…. Les arbres de la forêt pétaient comme des coups de fusils.  

D’après les archives de la météo : 
 

Trois vagues de froid successives envahirent le pays : du 6 au 25 janvier la plus sévère, du 31 janvier au 10 
février, et enfin du 15 février au 15 mars. 
 

Les températures atteignirent environs -25° et ce à plusieurs reprises, dans notre région. 
 

Ce même hiver Paris connut -23°, les 14 et 15 janvier, Montpellier -16 et Marseille – 17. 

Et Nice, vit la neige tomber 9 jours de suite. 
 

Cet hiver-là causa la mort de plus d’un million de personnes en France. 
 

Enfin, toujours selon les archives de la météo : 
 

 En 1705, c’est la chaleur qui caractérisa cet été-là, les baromètres se brisèrent sous l’effet de la dilatation 
trop élevée des liquides contenus (thermomètre de Cassini et La Hère) 

 Ce 30 juillet 1705 la chaleur était la même que celle qui sort du four d’une verrerie et on faisait cuire des  

1705 / 1709….  2021…. soit 300 ans plus tard !!!  Le temps par le biais du climat nous montre 
qu’il rythme la terre dans un mouvement permanent et signe notre fragilité tout autant que notre statut 
de « passager » en ce lieu… 

 

Article rédigé par Colette MONARD-DIOT 
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Les vignes gelaient toutes et à la réserve de sept qui étaient couvertes de neige qui les garantirent des gelées, sans cela elles 

auraient toutes été perdues, ce qui a été cause que le vin a Poitiers a valu le tonneau plus de 350 l ….. 

 

Pour les pauvres, il ne s’est jamais vu pareille pitié, le pain de froment valut la livre 3 sols et le pain noir 2 s la livre. J’oubliais 

de dire que le pain était tellement gelé qu’il fallait le scier avec un feillet.  

 

En bien des endroits on eut bien de la peine à pouvoir faire de la farine. L'on apprendroit mesme de mourir... a eu que de 

l'avoine et quelque... et baillarge en ces cantons , mais... jamais il n'y a tant eu de baillarge... tant pain en ces lieux que 

d'avoine... qui sont trouvés merveilleux , et cela a été comme la manne du Seigneur. 

 

Je certifie que tout ce que dessus pour vrai et ai signé de CHARENTON CURE de SAINT MARTIN  

L’Ars. 

 

Le document original est consultable aux Archives Départementales de Poitiers. 

 

https://archives-deux-sevres-vienne.fr/ark:/28387/vta502ae6b287ae4577/daogrp/0/1?id=https%3A%
2F%2Farchives-deux-sevres-vienne.fr%2Fark%3A%2F28387%2Fvta502ae6b287ae4577%2Fcanvas%2F0%
2F4&vx=2793.81&vy=-2527.96&vr=0&vz=5.99547Ce même hiver est décrit par E. et J. DESRAIS et  
F. d’ARGENSON ainsi : 
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Nos Associations 

 

Générations, Solidarité, Loisirs (GSL) 

 

Les activités reprennent ! 

 

Tous les lundis et vendredis les marcheurs donnent rendez-vous à 9 heures pour parcourir les chemins de 
la commune. 

Provisoirement, les 1er et 3èmemercredis du mois, les beloteurs s’acharnent à partir de 14h dans la Salle 
des Associations. 

Dans cette même salle, tous les mardis à 17h30 s’entraînent les alti et les sopranos de la chorale « La Clé 
des Chants ». 

 

80 adhérents (108 personnes avec les invités) ont partagé avec bonheur le buffet campagnard offert dans 
la Grange du Paradis le 20 août. 

 

Un autocar de 57 personnes s’est rendu à la découverte de Collonge La Rouge et Martel le 17 septembre. 

 

Un couscous a été proposé le 19 novembre dans la Salle Polyvalente. 

Plus de 60 personnes se sont inscrites pour le spectacle de cirque sur glace à St Benoît le 26 novembre. 

C’est vrai, certaines contraintes sanitaires doivent être respectées, notamment le pass sanitaire ou test 
PCR, et le masque. 

 

Mais enfin, nous pouvons bouger, sortir, nous retrouver, partager ! Ça fait du bien. 

 

Aussi, nous devons penser à l’avenir. Au mois de janvier 2022 se tiendra notre assemblée générale et à 
cette occasion, un certain nombre d’administrateurs, arrivant au terme de leur mandat, ne renouvelleront 
pas leur engagement. 

 

GSL est une association en bonne santé, elle a toute sa place dans notre commune. Elle a tout  
simplement besoin d’une nouvelle dynamique, d’une nouvelle équipe, et de s’adapter pour poursuivre 
son chemin après 45 ans d’existence. 

 

Il est donc fait appel aux bonnes volontés ! 

 

Pas obligatoire d’être retraité pour donner de la vie au village de Saint Martin L’Ars et à ses habitants ; 
notre association ouvre ses portes à toutes les générations. 

 

Vous pouvez contacter le président Michel Beau au 05 49 87 42 92, la secrétaire Michelle Tribert au  
05 49 87 81 70 ou le trésorier Daniel Diot au 06 74 70 75 97. 
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Le Comité des Fêtes 

 

Au moment de la rédaction de cet article, nous sommes en plein 
préparatif pour notre deuxième Fête de Noël qui a lieu le 11  
décembre dans la Salle Polyvalente de 14h à 17h00. Nous  
espérons que vous viendrez nombreux ; ce sera une  
merveilleuse façon de lancer la saison de fêtes avec le spectacle 
de marionnettes « En Attendant Coco », la possibilité d’acheter 
des crêpes, des gâteaux, des boissons chaudes et d’acheter des 
décorations faites à la main par l’atelier créatif (voir photo : tous 
les mardis de 14h30 à 17h), pour offrir ou pour décorer vos 
tables de fête. Sans parler du Père Noël qui nous a promis de 
passer nous faire un coucou ! 

Au Paradis le 7 août nous avons passé une merveilleuse soirée des étoiles 
(2eme édition). 

Des indiennes nous ont accueillis (voir photo) avec chant et conte.  Le ciel 
n’était pas trop prometteur mais avec la voix de Philippe Monard et son  
pointeur laser les étoiles sont apparues de derrière les nuages. Et nous avons 
appris comment nous orienter si jamais nous nous trouvions dans une barque 
en pleine mer et en pleine nuit sans boussole !  

Toujours au Paradis, le 26 juin, nous avons eu une randonnée avec découverte des plantes sauvages 
comestibles suivi d’une animation autour des points d’acuponcture pour équilibre du corps et de la 
méditation guidée, ainsi qu’une exposition de photos sur les abeilles. 
 

Nous avons dû reporter notre premier marché des producteurs à l’année prochaine mais la date est 
déjà calée, c’est le dimanche 21 août 2022. Gardez la date ; plus d’informations à ce sujet dans le  
prochain journal municipal. 

Pour tous ceux et celles qui veulent garder la forme et la sérénité 
mentale les cours de yoga continuent, tous les jeudis (sauf vacances 
scolaires) de 11h00-12h00. 

Il convient de mentionner que deux de nos participantes sont  
anglophones ; quelle meilleure façon de maîtriser la langue  
française que de venir participer à des activités dans notre  
commune ?  

En effet nous entendons souvent des Saint Martinois/es évoquer qu’ils voudraient améliorer leur niveau 
de langue anglaise aussi bien que des anglophones leur niveau de français - donc pourquoi pas des  
soirées de conversation conviviale ?  Si cela vous intéresse, n ’hésitez pas à nous contacter ! 
 

Contactez-nous aussi, si vous pouvez nous aider au conseil d’administration ou simplement nous  
donner un coup de main lors d’une manifestation. Merci d’avance !                                       

Par mail : comitesdesfetes86350@gmail.com 

Par tél: la présidente Sara Mesnard au 06 03 17 93 51, la trésorière Jane Longley au 05 49 87 55 67,  

la référente pour l’atelier créatif Jeanine Bernard au 05 49 87 85 71 
 

Bonnes fêtes de fin d’année ! Au plaisir de vous retrouver lors d’une de nos manifestations ! 

Sara Mesnard 
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IL FAIT FROID ….. IL FAIT CHAUD …… 

 

 Voici ce qu’écrivait le CURE de SAINT MARTIN L’ARS, L’ABBE CHARENTON, en 1709… 

(hé ! oui … !) 

 

Cet hiver- là semble avoir été si dramatique qu’il en a fait une description sous forme de récit, dans son registre paroissial, entre actes de 

naissance, de mariage et de décès. 

         

Les parties en pointillés entre parenthèses je n’ai pas pu les déchiffrer (ceux et celles qui veulent s’y essayer sont les bienvenus…) 

 

Le texte qui suit, quant à lui, est retranscrit dans le respect du document original. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette année 1709 a esté le plus long et rude hver qui aye jamais paru. Le commencement a esté le six janvier environ, à 

midy, et a duré deux mois.  

 

Les neges ont presque duré autant par six reprises. Il est mort premièrement tous les bleds d'hivert et pour touttes mes 

dîmes n'ay eu de froment, mesure de Charou, que 15 boisseaux et autant de seigle , resqu'autant d'éplatre , d'avoine d'ivert 

point du tou , orge environ demy cart, et on en a semé de mars, sans quoy l'ordre en serait perdu , du froment quelqu'uns en 

ont semé de mars qui a bien venu. Les arbres fruitiers sont presque tous morts, entrôtres les noyers, et n'en a resté que des 

pettits, dans les petis noujerades des jardins , la majeur partie des chasteigners morts aussy , les pruniers en bien des  

endroits, cerisiers, pommiers et poiriers, mesmes jusques à bien des chaignes, entrôtres ceux qui ont esté etestés? Les arbres 

gelés etoint entrouverts pendant le grand froit. 

Touttes les perdrix.... , les rouges sont touttes mortes, on 

en auroit point... n'étoit que... le reste le froid les tua... 

beaucoup de lapins que l'on trouvait mort sur les  

clapiers , il mourut mesmes jusques à des veaux de 

deux ans que l'on peut jamais échauffer pour tout ce 

que l'on peut faire.  

Les hommes pensèrent geller de froid dans leurs  

maisons et entrautre dedens leur litd et y en mourut 

plusieurs , les femmes enceintes se blessèrent ou leurs 

enfants étant au monde ne se peurent sauver à cause 

des grands froids qu'avoient eu leurs aires. 
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Abbaye Royale de La Réau, automne 
2021  

© Solutions Drones 86 

La charpente de la grange restaurée ©DR 
Les travaux de maçonnerie de la grange ©ML 

Septembre 2021, la charpente et la couverture 
de la grange sont achevées ©DR 
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L’Abbaye Royale de la Réau 

 

Connaissez-vous ce lieu enchanteur qui se laisse découvrir dans son imposante et discrète majesté  
lorsque l’on emprunte le chemin de La Réau en quittant la départementale D741?  
C’est au hasard d’une telle promenade le 1er mai 2019, que nous avons eu le coup de cœur pour l’Abbaye 
Royale de La Réau, joyau de l’art roman. 

 

Rien ne nous prédestinait à l’acquérir… Ou plutôt si, à la réflexion tout nous y prédestinait, entre autres 
les ancêtres maternels d’Alain de Saint Leger originaires de Mauprévoir et Mouterre-sur-Blourde ; sa  
famille y réside encore, constituant autant d’attaches affectives.  

 

La volonté de sauver un patrimoine religieux était ancrée depuis longtemps dans l’idée d’Alain de Saint 
Leger, seulement la rencontre avec l’abbaye n'avait pas encore eu lieu.  

Percevant au premier coup d’œil la rareté et la potentialité de ce patrimoine monumental, il décide sans 
hésiter de l’acquérir et d’y consacrer les ressources de son groupe immobilier pour le sauver de la ruine.  

Le 2 mai 2019, l’affaire est entendue, l’aventure commence. La découverte de l’état général des  
bâtiments en aurait découragé plus d’un, mais guère un poitevin par nature opiniâtre et volontaire,  
conscient de la mission dont il se sait désormais investi. 

 

Depuis lors, les réunions s’enchaînent avec l’architecte du Patrimoine et la Direction régionale des 
Affaires culturelles (Drac) du Ministère de la Culture puisque l’abbaye est entièrement classée au titre des 
Monuments Historiques : toute décision d’intervention sur la structure intérieure ou extérieure relève 
d’une demande d’autorisation préalable... Autant dire que nous devons intégrer cette donnée du temps 
long dans la programmation de travaux. 

 

Le développement économique, culturel et touristique du Haut Poitou est un enjeu majeur et notre  
volonté est de participer à sa redynamisation en lien avec tous les partenaires collectivités et institutions 
(1), pour faire du site de l’Abbaye Royale de La Réau un lieu d’attractivité pour les visiteurs français mais 
aussi européens et internationaux. 

 

Quelle destinée pour l’abbaye ?  

 

Des travaux d’importance ont commencé à l’abbaye. Fondée sous la protection d’Aliénor d’Aquitaine au 
XIIe siècle, elle s’achemine vers son millénaire et devra alors célébrer sa splendeur retrouvée dans un  
environnement préservé. 

L’Histoire de France s’est déroulée à La Réau, entrée peu après la Révolution dans la famille Du Verrier de 
Boulzac, l’abbaye a été transformée en demeure privée et nombreux sont les visiteurs, habitants de  
Saint-Martin l’Ars et des environs, qui évoquent avec émotion les souvenirs de la grande époque (2).  

 

En allant rencontrer la descendante Madame Fremond de la Merveillère, nous avons trouvé des liens  
familiaux, et outre la transmission de souvenirs précieux complétés par ceux toujours passionnants des 
Durif qui on succédé dans les lieux, nous avons compris que nous devions ajouter littéralement notre 
pierre à l’édifice tout en préservant l’âme du lieu.   
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Une campagne de travaux de restauration 

 

Les travaux sont prioritaires dans la perspective d’embellir le site, d’améliorer l’accueil et d’y créer des 
activités économiques et culturelles pérennes. L’urgence est de mettre hors d’eau tous les bâtiments, de 
créer un réseau d’assainissement, d’acheminer l’eau, l’électricité, d’installer le chauffage, et autres  
aménagements de base. 

La grange dîmière est le premier projet emblématique, la charpente et la couverture ont été achevées 
en septembre 2021, la restauration a été menée a bien par des entreprises locales de maçonnerie,  
charpente et couverture. 

Les investigations préalables ont permis de mettre en évidence les évolutions du bâti de la grange du XIIe 
siècle, de sa mise en défense au cours du XIVe siècle puis des transformations lors des époques suivantes 
jusqu’à l’effondrement d’une partie de la toiture au début du XXe siècle. Elle est requalifiée d’aula  
médiévale, salle d’apparat pour recevoir le roi et la cour.  

Les travaux de gros œuvre étant achevés, l’aménagement intérieur va pouvoir intervenir. La salle ainsi 
rénovée accueillera le public pour des expositions, événements - mariages, concerts...-, stages, ateliers ou 
animations diverses.  

 

Hormis le chai restauré dans les années 90, les autres bâtiments présentent des défaillances de  
couverture et charpente et la prochaine restauration d’ampleur concernera les travaux de charpente et 
de couverture des bâtiments conventuels et de la grosse tour -ainsi nommée - du XVe. Bénéficiant 
d’une subvention du Loto du Patrimoine – Mission Stéphane Bern, ils se dérouleront à compter de  
novembre 2021. 

Puis, interviendra le recouvrement de la nef de l’église abbatiale du XIIe ; le Ministère de la Culture en a 
approuvé le principe déjà envisagé en 1989 et 1992. Les murs subissent les outrages du temps qui 
mettent en péril l’intégrité des restes du bâti, et seule la mise en place d’une couverture peut assurer la 
sauvegarde de l’ensemble des maçonneries d’origine. 

Cette réalisation restituera l’aspect de l’église abbatiale telle qu’elle existait jusqu’à son effondrement 
dans la seconde moitié du XIXe siècle ; six des neuf vitraux anciens, dont une représentation de Saint  
Augustin (3) acquis en 2021 auprès de la paroisse de Ruffec prendront place dans les fenêtres plein cintre 
de la nef. 

Une demande d’autorisation de travaux a également été déposée auprès de la Drac pour le Logis du 
Prieur. Là encore, la toiture devra être entièrement restaurée. Puis, le logis sud et le logis central seront 
aménagés pour faire de l’hébergement hôtelier en complément des cellules monacales proposées aux 
visiteurs et pèlerins faisant une halte sur le Chemin de Compostelle. 

 

Saison 2022 

La réouverture au public est prévue en avril 2022. L’accueil et la boutique prendront place désormais 
dans le chai. 
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Les visites libres ou guidées seront proposées, le Monument Game « Sauver La Réau », et les animations  
autour des abeilles reprendront avec l’aimable participation de Bregoux Art et Tradition (4). 

À la mi-juillet, se tiendra une deuxième édition du déjeuner champêtre qui a connu un grand succès en 2021, 
grâce à la contribution de la mairie de Saint-Martin l’Ars et... au soleil radieux. 

 

Cet hiver, l’allée de tilleuls menant à l’abbaye va être complétée, tel un symbole du renouveau du chemin, 
espérant que nombreux seront les visiteurs à l’emprunter (5). 

 

Les multiples aides et encouragements, dont ceux figurant sur le livre d’or des visiteurs, sont autant de  
stimulants qui témoignent en outre d’une confiance accordée dont nous nous devons d’être dignes, jour 
après jour nous nous y employons. 

Coordonnées : 

Abbaye Royale de La Réau 

Chemin de La Réau 

05 49 87 93 08 

abbayeroyaledelareau.fr 

contact@abbayeroyaledelareau.fr 

 

La commune de Saint-Martin l’Ars, le département de la Vienne, le conseil régional de  
Nouvelle-Aquitaine, la CCVG, l’Office du Tourisme Sud Vienne Poitou, les artisans et entreprises locales... 

Vos témoignages sont les bienvenus car nous souhaitons accueillir les visiteurs dans un cadre certes  
rénové mais dans le respect de l’Histoire, y compris de l’histoire au quotidien. Nous recherchons aussi  
des objets, des documents et toute chose en lien avec le passé de La Réau.   

L’abbaye a été fondée par une communauté de chanoines suivant la règle de Saint-Augustin. 

Avec une quinzaine de colonies d’abeilles mellifères dans ses murs, l’abbaye est un lieu exceptionnel pour 
sa densité. L’association Bregoux Art et Tradition de Millac en lien avec l’OPIE a inscrit le site dans son 
programme d’observation et de suivi à un niveau international. 

Les habitants de Saint-Martin l’Ars bénéficient de l’entrée gratuite en période d’ouverture au public,  
suprésentation d’un justificatif de domicile.  

 
Article rédigé par Marie-Christine Domange-Lefebvre, Directrice de Développement, Abbaye Royale de la 
Réau. 

http://www.abbayeroyaledelareau.fr/
mailto:contact@abbayeroyaledelareau.fr

